
GESTION, CONDUITE ET 
ECONOMIE D’UN PROJET BOIS (MODULE 5 DE 2CBBC) 

         PROGRAMME  

 
1 - Gestion de projet bois  

• Orienter un projet vers la construction bois 

• Composer une équipe pour le projet 

• Identifier les spécificités d’un projet bois 

• Phases et moments clefs de la conception 

• Ressources 
 

2 - Conduite de chantier  

• Phases DCE / ACT 

• Phase DET : la période de la préparation 

• Phases DET / AOR : le suivi du chantier, l’exécution des tra-
vaux 

 
3 - Les éléments constitutifs du prix  

• La répartition des frais 

• Temps moyen à adapter 

• Choix du système constructif 

• La typologie du chantier 

• Le profil de l’entreprise de construction bois 

 
 
 
 

 
 
 
4 - La répartition des coûts 

• Postes de dépenses 

• La préfabrication 

 

5 - L’analyse des coûts 

• Incidence du mode constructif 

• Outil de chiffrage et calcul de prix 

• Technique du métré, décomposition ouvrage/tâche 

• La préfabrication 
 

6 - Elaboration d’un modèle de chiffrage 

• Simulation de chiffrage - cas pratique 

• Exercices pratiques chiffrage d’une paroi bois et indicence 
du coût des matériaux 

 

 
7 - Visite de chantier(s) sur une demi-journée 

>>> FORMATION 2026 

 DURÉE : 3 journée (21 heures) 

 PUBLIC VISÉ : Architectes, maîtres d’œuvre, maîtres d’ouvrages (promoteurs, collectivités, bailleurs so-

ciaux... ), techniciens et ingénieurs de bureaux d’études, économistes, contrôleurs techniques, charpentiers, construc-
teurs bois, etc. 

>>> Prérequis : connaissance des caractéristiques du matériau bois et des produits dérivés du bois utilisés dans 

le bâtiment 
En obtenant le niveau « Acquis » du questionnaire d’évaluation « De l’arbre aux systèmes constructifs bois » transmis 
par Fibois AuRA 

        OBJECTIFS : 
• Organiser et planifier un projet de construction avec le bois afin d’en assurer la qualité d’exécution et le respect 

du calendrier des travaux 
• Choisir et argumenter les solutions technologiques bois afin de garantir l’optimisation économique du projet 

Jeudis 20, 27 mars 2026 et 3 avril 2026 en distanciel (3 x 2h20) 
et  

Jeudi 16 et vendredi 17 avril à Lyon (69) 
* Formation proposée en distanciel ou en présentiel * 



Important 
• Le nombre de stagiaires est limité à 15. L’inscription est définitive à réception du règlement ou de l’accord de prise en 

charge par l’OPCO.  
• Une attestation de formation et une facture seront envoyées au terme de la formation.  
• Date limite d’inscription le 6 mars 2026 

Prise en charge de la formation 
Fibois AuRA dispose du numéro de déclaration d’activité de formation continue 83 63 040 10 63 / Siret : 332 086 347 
00033 déposé auprès de la DREETS AuRA 
Fibois AuRA est certifiée Qualiopi pour son activité de formation continue 
Conditions remplies pour une prise en charge par votre OPCO ou autre organisme collecteur 

Prix : 
1 080 € HT soit 1 296TTC (TVA 20 %)  
Chèque à libeller à l’ordre de Fibois AuRA 
Chèque débité après la tenue de la formation sauf demande d’un délai supplémentaire. 

Méthodes mobilisées 
Moyens ou outils utilisés      Modalités pédagogiques 
❑ Paper-board       ❑ Apports théoriques en présentiel  
❑ Vidéoprojecteur      ❑ Méthode de formation participative  
❑ Ordinateur portable à prévoir par le stagiaire  ❑ Visite chantier 
❑ Outil numérique de simulation de chiffrage    

>>> GESTION, CONDUITE ET ECONOMIE D’UN PROJET BOIS 

       FORMATEURS : Thomas Baudot, Chargé de mission Structuration filière bois, Spécialiste construction 

         Bois  
       ● Compétences : performance environnementale du bâtiment et systèmes constructifs bois - Performance 
thermique du bâtiment, étanchéité et perspirance, isolation, ventilation - Réglementation liées à l’utilisation du bois dans 
le bâtiment - Référent technique sur la caractérisation mécanique du peuplier auprès des organisations certificateurs. 
Amélie Fontaine, Architecte, Urbaniste ● Compétences : gestion et conduite d’un projet bois, rédaction CCTP, conduite 
de chantier ● Formation : Diplôme d’Etat en Architecture, HMONP, DSA Architecture et projet urbain  

Modalités d’évaluation 
· Fiche d’entrée en formation (informations et attentes stagiaire) 
. Questionnaire d’évaluation du prérequis 
· Questionnaire d’évaluation des acquis des stagiaires en fin de formation. 
· Fiche de satisfaction à chaud de la formation par les stagiaires 
Après réalisation le stagiaire recevra une attestation de fin de formation 
 

Modalités d’accueil 
Séance de formation en salle. 
Pour toute demande particulière (handicap,…) nous contacter, nous étudierons votre demande et nous examinerons en-
semble les adaptations que nous pourrions envisager 
Référent handicap : Jean-Pierre Mathé // 04 73 16 59 79 // jp.mathe@fibois-aura.org 

  Plus de renseignements : Fibois Auvergne-Rhône-Alpes : 04 73 16 59 79  -   
  Florence Malhière/Neige - Référente administrative : contact.clermont@fibois-aura.org 
  Jean-Pierre Mathé -  Référent pédagogique et technique et référent handicap: jp.mathe@fibois-aura.org 

Délais de traitement de prise charge de la formation (en fonction de l’OPCO) 
Ces informations sont non exhaustives et vous sont transmises à titre informatif 
- FIPL : le délai est fixé à deux mois : https://www.fifpl.fr/procedures-prise-charge 
- OPCO EP : le délai est fixé à 20 jours maximum à réception du dossier complet : https://www.opcoep.fr/ 
- Constructys : le délai est fixé à 15 jours avant la date de la formation : https://www.constructys.fr/ 
- Akto : le délai est fixé à 20 jours avant examen du dossier : https://www.akto.fr/ 

https://www.fifpl.fr/procedures-prise-charge
https://www.opcoep.fr/
https://www.constructys.fr/
https://www.akto.fr/


A retourner par courrier avec le règlement à     Date / Cachet / Signature 
Fibois Auvergne-Rhône-Alpes      
10 Allée des Eaux et Forêts 
63370 LEMPDES 
 

Formations réalisées en partenariat avec : 

Fibois AuRA est membre 

BULLETIN REPONSE À COMPLETER 

V 3 du 13 janvier 2026 

FORMATION 
Gestion, conduite et économie d’un projet bois 

Les jeudis 20, 27 mars et 3 avril 2026 en distanciel et les 16 et 17 avril 2026 en présentiel 
Date limite d’inscription le 6 mars 2026  

 
Entreprise / Organisme : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Activité : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Nom du (ou des) stagiaires: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Prénom du (ou des) stagiaire(s): …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Code postal : ………………………………………………………………………….Ville : …………………………………………………………………………………………………….. 
Tél : ………………………………………………………………………………………..Mail : …………………………………………………………………………………………………….. 
Nom et Prénom de la personne chargée de l’inscription: ……………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
Tél : ………………………………………………………………………………………..Mail : …………………………………………………………………………………………………….. 

 
❑ participera à la formation      ❑ 1 296 € TTC par stagiaire si adhérent (voir page 2) 

 

Nombre de participants : ………………………………..   Montant : …………………………………………………………€ 
 
 
Pour cette formation, mobiliserez-vous un financement OPCO :   ❑ oui    ❑ non     
 

Si oui, précisez le nom de l’OPCO : ………………………………………………………… 
 
Si oui, demandez vous la subrogation de paiement    ❑ oui    ❑ non    
 
Souhaitez-vous nous faire part de difficultés nécessitant une adaptation de la formation :  ❑ oui    ❑ non  
 
 

Comment avez-vous eu connaissance de cette formation ? 
❑ emailing    ❑ réseaux sociaux   ❑ news Fibois  ❑ encart publicitaire 

❑ bouche à oreille ❑autre : précisez…………………………………………………………………………………………………………………………… 

>>> GESTION, CONDUITE ET ECONOMIE D’UN PROJET BOIS 

 DURÉE : 21 heures 


